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Ordre du jour

 Bilan 2011/2012 des arrêtés de catastrophes naturelles

 Révision du Document Départemental des Risques 
Majeurs (DDRM)

 État d’avancement du Plan de Submersion Rapide 
(PSR)

 État d’avancement des Plans de Prévention des 
Risques (PPR)

 Bilan de l’utilisation du « fonds Barnier » (FPRNM)

 Site internet utile : www.prim.net
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1/ Catastrophes naturelles

 Rappel de la procédure
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Imprimé Cerfa disponible sur 
le site internet du ministère 
de l'Intérieur
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1/ Catastrophes naturelles

 Conditions : en cas d'intensité anormale du phénomène naturel en cause et pour 
les biens couverts par un contrat d'assurance « dommage aux biens ».

 Dommages exclus : 
 Dommages dus au vent (tempête), à la grêle, à la foudre, à la neige et au poids 

de la neige sur les toitures

 Dommages corporels

 Récoltes non engrangées, cultures, sols, cheptel vif hors bâtiment (car ils peuvent 
éventuellement relever de la procédure de calamité agricole)

 Dommages indirectement liés à la catastrophe (contenu des congélateurs...) ou 
frais annexes (loyers non perçus, remboursement d'honoraires d'expert)

 Biens non assurés
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1/ Catastrophes naturelles

 Bilan 2011 / 2012 :

Commune Phénomène Occurrence Reconnaissance

Fourneaux

Inondation par débordement 
d'un cours d'eau 2011 2012

Inondation par crue 
torrentielle 2011 2012

Nay Sécheresse / réhydratation 
des sols 2010 2012

Villedieu-les-Poëles Inondation par débordement 
d'un cours d'eau 2011 2012
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1/ Catastrophes naturelles

 Dossiers en cours pour l'année 2013 :

Commune Phénomène Occurrence Avancement

Saint-Marcouf-de-
l'Isle / Saint-Vaast-la-

Hougue
Phénomènes liés à l'action de la 

mer (submersions marines)
Mars 2013 Reconnaissance

Barfleur / Morsalines / 
Ravenoville

Phénomènes liés à l'action de la 
mer (submersions marines)

Mars 2013 Instruction

Cretteville Inondation par ruissellement et 
coulée de boue associée

Novembre 2012 Instruction

Saint-James Inondation par ruissellement et 
coulée de boue associée

Juillet 2013 Instruction
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2/ Le Dossier Départemental des 
Risques Majeurs (DDRM)

 Principes généraux :
– Un document qui présente les risques majeurs identifiés dans le département, 

leurs conséquences prévisibles (pour les personnes, les biens et 
l'environnement) et les actions préventives menées par l’État et les acteurs 
locaux.

– Le public en est le principal destinataire : le DDRM répond à l'obligation 
d'information préventive vis-à-vis de la population. En informant la population 
sur les risques, l'objectif est de réduire sa vulnérabilité en cas de crise. 

– Le DDRM présente deux grandes catégories de risques présents dans le 
département :

• Les risques naturels : inondation, submersion marine, mouvement 
de terrain, aléas climatiques, sismicité.

• Les risques technologiques : industriel, nucléaire, transport de 
matières dangereuses (TMD), barrages, engins de guerre, mines.
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2/ Le Dossier Départemental des 
Risques Majeurs (DDRM)

 État d’avancement :
– Le DDRM est élaboré par la Préfecture de la Manche (SIDPC), en s'appuyant 

sur l'expertise et les bases de données de l'ensemble des services de l’État 
(DDTM, DREAL, BRGM...).

– Le DDRM est actuellement en cours de révision, il sera arrêté au cours du 1er 
trimestre 2014.

– La structure du document est la suivante :

• Présentation des moyens et acteurs de la gestion de crise

• Étude des différents risques : caractéristiques, présence dans le 
département, historique, actions préventives engagées, consignes de sécurité à 
respecter, liste et carte des communes concernées.

• Rappels sur les procédures d'indemnisation par l’État

– Afin que le DDRM soit accessible et consultable par le plus grand nombre, il 
sera mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans la Manche.
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3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

 Contexte national :

- 28 février 2010 : la tempête Xynthia touche la façade atlantique, la Manche et la Mer du 
Nord

- 3 mars 2010 : le conseil des ministres lance le principe d'un plan d'action destiné à 
éviter que de tels événements ne se reproduisent

- 7 avril 2010 : circulaire précisant les mesures à prendre suite à la tempête Xynthia

- Mai 2010 : rendu du rapport d'expertise sur les événements survenus en Vendée et en 
Charente maritime

- Juin 2010 : crues soudaines dans le Var

- Juillet 2010 : proposition pour avis d'un plan de prévention des submersions et crues 
rapides

- 17 février 2011 : validation du plan après une large consultation



14

3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

- Le PSR vise en priorité la sécurité des 
personnes et comprend des mesures de 
prévention, de prévision, de protection 
et de sauvegarde des populations dans 
les 6 années à venir.

- Le PSR couvre les risques de 
submersions marines, inondations par 
ruissellement ou crues soudaines, 
ruptures de digues fluviales ou 
maritimes ; il s'articule autour de 4 axes 
prioritaires qui recouvrent plus de 60 
actions.
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3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

 Les 4 axes prioritaires :

– La maîtrise de l'urbanisation et l'adaptation du bâti.

– L'amélioration des systèmes de surveillance, de prévision, de vigilance et 
d'alerte.

– La fiabilité des ouvrages et des systèmes de protection.

– Le renforcement de la culture du risque.
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3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

 Principes de mise en œuvre :
La mise en œuvre du PSR est partenariale. L'implication de l’État et des 

collectivités territoriales est essentielle car :

– La résilience à l'inondation ne pourra être renforcée en l'absence d'évolutions 
notables dans la prise en compte des risques dans l'aménagement ;

– Les collectivités sont, dans la majorité des cas, maîtres d'ouvrage et apportent 
une part majoritaire des financements dans la plupart des actions ;

– La pérennité des actions engagées est indispensable et relève de l'implication 
des acteurs locaux ;

– Les maires sont les premiers responsables de la sécurité des personnes.
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3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

 A l'échelle du département :

     5 plans de prévention des risques littoraux (PPR) ont été prescrits impactant 38 
communes :

• Carentan / Saint-Hilaire-Petitville

• Montmartin-sur-Mer / Hauteville-sur-Mer / Annoville

• Saint-Vaast-la-Hougue / Quettehou / Réville

• Barneville-Carteret / Saint-Georges-de-la-Rivière / Saint-Jean-de-la-Rivière

• Cherbourg- Octeville et sa couronne urbaine

    Ces PPR permettent de définir :

– Les mesures sur les biens et les activités existants ;

– Les interdictions et conditions de réalisation des projets nouveaux ;

– Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.
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3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

 Aspects « gestion de crise » :

– Veille – Alerte : un référent départemental inondations a été nommé dans le 
département. Il est notamment chargé d'apporter un soutien aux opérations de 
sécurité civile en cas d'inondations.

– Préparation : un réseau est constitué, notamment avec Météo France, la 
BHPC, la DREAL, pour récolter et exploiter les données. La diffusion des 
informations auprès des élus est relayée par la préfecture.

– Cas particulier des campings :

• Des visites d'évaluation de la pertinence des mesures d'alerte et 
d'évacuation existantes sont prévues.

• Prise en compte dans les PCS des mesures spécifiques pour les 
campings, élaboration de plans particuliers pour les communes non 
dotées de PCS.
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3/ Le plan de submersion rapide 
(PSR)

 Aspects « droit des sols » :

Modalités de mise en application des principes d'actions :

– Les décisions, refusées ou assorties de prescriptions, seront motivées par les 
dispositions de l'article R.111-2 du code de l'urbanisme. Cet article, d'ordre 
public, s'impose aux documents d'urbanisme qui n'auraient pas pris en compte 
le risque de submersion. Il prévaut sur le classement constructible d'une zone.

– Les services de l’État se rapprocheront des communes instruisant elles-mêmes 
leurs autorisations d'urbanisme pour les accompagner dans l'application de 
l'article R.111-2 sur leur territoire.
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4/ État d'avancement des PPRN

   4 types de plans de prévention des risques naturels (PPRN) sont 
en cours d'instruction dans le département :

• PPRI inondation par débordement de cours d'eau

• PPRL littoraux par submersion marine

• PPR mouvements de terrain

• PPR multirisques
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4/ État d'avancement des PPRN

PPRI inondation par débordement de cours d'eau

PPRI Sienne Prescrit le 18/04/2000 Approuvé le 29/07/2004

PPRI Divette / Trottebec Prescrit le 29/12/2000 Approuvé le 29/06/2007

PPRI Sée Prescrit le 29/12/2000 Approuvé le 29/06/2007

PPRI Vire Prescrit le 24/01/2000 Approuvé le 29/07/2004

PPRI Sélune Prescrit le 29/12/2000
Ajourné par le projet de 

démantèlement des 
barrages
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4/ État d'avancement des PPRN

PPRI littoraux par submersion marine

PPRL Montmartin / Hauteville / Annoville Prescrit le 20/12/2011

PPRL Barneville / St-Georges-de-la-Rivière / 
St-Jean-de-la-Rivière Prescrit le 20/12/2011

PPRL St-Vaast / Quettehou / Réville Prescrit le 20/12/2011

PPRL Carentan / St-Hilaire-Petitville Prescrit le 26/12/2012
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4/ État d'avancement des PPRN

PPR multirisques :
               PPRM de la région cherbourgeoise (risques submersions marines, débordements de       

        cours d'eau, chutes de bloc) prescrit le 21/12/2012

PPR mouvements de terrain :
               PPR mvt Granville / Donville prescrit le 9/04/2002 et approuvé le 21/03/2011

     Rq. : Les instructions de tous ces dossiers sont confiées à des bureaux d'études privés sous 
maîtrise d'ouvrage et d’œuvre État
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5/ Bilan de l'utilisation du FPRNM ou 
« fonds Barnier »

 Caractéristiques du Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs (FPRNM) ou « fonds 
Barnier » :

– Ce fonds a été institué en 1995 : article 13 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995.

– Il est abondé par prélèvement sur les contrats d'assurances multirisques 
habitations (12 % de la prime Catnat).

– Il représente un ordre de grandeur d'environ 175 millions d'euros par an.
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5/ Bilan de l'utilisation du FPRNM ou 
« fonds Barnier »

 A quoi sert ce fonds ?

– Il finance les expropriations et les relocalisations (100%).

– Il participe aux études (50%), à la réalisation de travaux de prévention (40%) 
et à la réalisation de travaux de protection (25%).

– Il contribue à développer l'information et la communication sur les risques 
naturels majeurs (supports, IAL, rencontres...).
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Bibliographie :

http://catalogue.prim.net/42_financement-par-le-fonds-de-prevention-des-risques-naturels-majeurs-fprnm-.html
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6/ Site internet utile

 www.prim.net : 
Site internet consacré à la prévention et à 

l'information sur les risques majeurs.

Site qui donne accès :

 A de la documentation spécialisée

 Aux risques présents dans chaque 
commune

 Aux textes réglementaires

 A des cartes

 Au portail « DICRIM » (Dossier 
d'Information Communal sur les 
Risques Majeurs)



Merci de votre attention
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